
SERVITUDES DE TYPE EL3

SERVITUDES DE HALAGE ET DE MARCHEPIED

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les
rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
D – Communications

a) Cours d'eau

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Les cours d’eau et lacs domaniaux, c’est-à-dire les cours d’eau et lacs appartenant au domaine
public fluvial naturel, font l’objet des servitudes suivantes :

Servitude de marchepied :

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac domanial sont grevées d'une servitude dite de
marchepied. La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 mètres sur chaque rive à
partir de la limite du domaine public fluvial.  Cependant, lorsque l'exercice de la pêche, le passage
des piétons et les nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou du lac le permettent, la
distance de 3,25 mètres peut être exceptionnellement réduite, sur décision de l'autorité gestionnaire,
jusqu'à 1,50 mètre.

Dans cette bande, la servitude :
• oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou titulaires d’un droit réel riverains à laisser les
terrains grevés de cette servitude à l'usage du gestionnaire du cours d'eau ou du lac domanial (ac-
cès, entretien, etc) ; ;
• interdit aux propriétaires riverains de planter des arbres ou de se clore par des haies ou au-
trementl1.

La continuité de la servitude doit être assurée tout au long du cours d'eau ou du lac domanial. La
ligne délimitative ne peut s'écarter de celle du domaine fluvial, sauf à titre exceptionnel lorsque la
présence d'un obstacle naturel ou patrimonial rend nécessaire son détournement. Dans ce cas, la
ligne délimitative de la servitude est tracée au plus près de celle du domaine public fluvial, dans la
propriété concernée. En effet, la servitude de marchepied doit être praticable sans danger ni difficul -
té.

1 Article L. 2111-9 du code général de la propriété des personnes publiques : "Les limites des cours d'eau domaniaux
sont déterminées par la hauteur des eaux coulant à pleins bords avant de déborder".



Servitude de halage :

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il existe un chemin de halage ou d'exploita-
tion présentant un intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une servitude dite de ha-
lage. La servitude de halage n’est donc applicable qu’aux seuls cours d’eau domaniaux navigables
ou flottables.

Le long des bords de ces cours d’eau domaniaux, la servitude :
• oblige les propriétaires riverains de laisser le long des bords des cours d'eau ainsi que sur
les îles où il en est besoin, un espace de 7,80 mètres de largeur ;
• interdit aux propriétaires riverains de planter des arbres ou de se clore par des haies ou au-
trement à moins de 9,75 mètres  de la limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un
chemin de halage ou d'exploitation.

La servitude de halage ne s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux.

Le long des cours d’eau où il en est besoin, les distances de 7,80 mètres et 9,75 mètres sont calcu-
lées à partir de la limite du domaine public fluvial. Lorsque l'intérêt du service de la navigation le per-
met, ces distances peuvent être réduites sur décision de l'autorité gestionnaire.

Servitude à l'usage des pêcheurs :

Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude dite « à
l'usage des pêcheurs ». Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude de marchepied aux pê-
cheurs par la loi n°65-409 du 28 mai 1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des cours
d’eau du domaine public.La loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aqua-
tiques fait correspondre passage des pêcheurs et servitude de marchepied sur les lacs et cours
d’eau domaniaux. La servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur les cours d'eau do-
maniaux en tant que servitude distincte de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les
cours d'eau non domaniaux.

Cette servitude :
• oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours
d'eau ou d'un lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de marchepied à l'usage des
pêcheurs et des piétons ;
• autorisent, le long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons à user du chemin
de halage et de la portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le permet
l'exploitation de la navigation.

Sur décision de l'autorité administrative, ce droit peut exceptionnellement être supprimé soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité lorsque les berges sont incluses dans
des établissements industriels.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Articles 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial abrogés
Articles 424 du Code rural et L. 235-9 du code rural et de la pêche maritime abrogés
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Textes en vigueur :

Articles L. 2131-2 à L. 2131-6 du Code général de la propriété des personnes publiques :
• Servitude de marchepied : L.2131-2 al 1 et 2 ;
• Servitude de halage : L.2131-2 al 4 et 5 ;
• Servitude à l'usage des pêcheurs : L.2131- al 2 et 6.

Attention : Réglementation spécifique dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle

Conformément à l'article L. 2124-19 du CGPPP, dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, la servitude de halage et marchepied est régie par les articles 
18 et 19 de loi locale du 2 juillet 1891 sur l'utilisation des eaux et la protection contre les 
eaux et non par les articles  L. 2131-2 à L. 2131-6 du CGPPP.

 1.3 Décision

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit né-
cessaire.

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Pour  les  cours  d’eau  et  lacs  domaniaux  appartenant  au  domaine  public  fluvial  de  l’État,  les
responsables de la numérisation sont :

➢ Voies navigables de France des cours d’eau domaniaux navigables ou flottables appartenant
au domaine public fluvial de l’État ;

➢ Le Ministère chargé de l’environnement (Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire)
des cours d’eau domaniaux non navigables et des lacs domaniaux. Lorsqu’un cours d’eau domanial
est  radié de la nomenclature des voies navigables ou flottables et maintenues dans le domaine
public fluvial de l’État, sa gestion est transférée de VNF au ministère en charge de l’environnement.

Attention, ces cours d’eau n’étant ni navigables, ni flottables, ils ne génèrent qu’une servitude de
marchepied.

Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du géoportail  de  l’urbanisme.  L’administrateur  local  pour  cette  SUP est  la
DREAL. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation de la numérisation.

➢ Les ports fluviaux et les ports martimes gestionnaires de cours d'eau domaniaux.
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➢ Pour  les  cours  d'eau  et  lacs  domaniaux  appartenant  au  domaine  public  fluvial  des
collectivités territoriales, les collectivités territoriales gestionnaires des cours d'eau et lacs domaniaux
sont responsables de la numérisation.

 2.2 Où trouver les documents de base

Standard CNIG SUP : Se reporter au Standard     CNIG     SUP

Arrêté du 24 janvier 1992 pris en application de l'article 1er du décret n° 91-796 du 20 août 1991
relatif au domaine confié à Voies navigables de France par l'article 124 de la loi de finances pour
1991 pour la liste des cours d'eau relevant de la compétence de VNF

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2016

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Téléversement dans le GPU d'un document pdf comprenant les articles L. 2131-2 à L. 2131-6 du
code général de la propriété des personnes publiques.

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire

Précision : 1/25 000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

 2.6.1 Servitude de marchepied

Le générateur :

Le générateur est le cours d’eau ou le lac domanial.
Le générateur est de type surfacique ou linéaire. Sa représentation est un objet de type polygone.

L’assiette :

L’assiette est constituée par la bande de terrain d’une largeur de 3,25 mètres2 calculée à partir de la
limite du domaine public fluvial naturel le long de chaque rive. 

L’assiette est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone.

2 Sauf réduction jusqu'à 1,50 par l'autorité gestionnaire.
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Attention :  Lorsque  le  cours  d’eau  fait  également  l’objet  d’une  servitude  de  halage,  la
servitude de marchepied ne sera pas numérisée sur la rive faisant l’objet d’une servitude de
halage, cette dernière, qui génère les mêmes contraintes pour les propriétaires, étant plus
étendue.

 2.6.2 Servitude de halage

Le générateur :

Le générateur est le cours d’eau domanial navigable ou flottable.
Le générateur est de type linéaire. Sa représentation est un objet de type polygone.

L’assiette :

L’assiette est constituée par la bande de terrain d’une largeur de 9,80 mètres3 calculée à partir de la
limite du domaine public fluvial naturel. 

En principe, la servitude de halage n'existe que sur une seule rive, généralement le bord remontant.
Elle  est  toutefois  susceptible  de s'appliquer  sur  les  deux rives  si  les besoins de la  navigation
l'exigent.

L’assiette est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone.

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire
Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer
Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX

3 Sauf réduction par l'autorité gestionnaire.
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